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AVIS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS INTERNATIONAUX SUR OFFRES DE PRIX 
PROJET DU GRAND THEATRE DE CASABLANCA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La société CASABLANCA AMENAGEMENT SA sise à l’adresse ci-dessous procédera à l’ouverture des plis relatifs aux 
Appels d’Offres Ouverts Internationaux sur offres de prix selon le planning et les conditions de participation définies ci-
dessous : 
 

 
N° 

Appel d’Offres 
 

Désignation 
Date et heure
d'Ouverture 

des plis 

Date, heure et 
lieu de RDV de 

la visite des 
lieux 

Cautionnement 
Provisoire 

Frais de 
Dossier 

26/2013/GTC-
M3 

Réalisation des Travaux de 
Courants Forts, Éclairage 
Extérieur, GTB et Courants 
Faibles du Projet du Grand 
Théâtre de Casablanca 

Lundi 25 
novembre 

2013 à 10h00 
Mardi 29 octobre 
2013 à 10h00 ; 

Site du Projet sis 
Abderrahmane 

Sahraoui,  
Casablanca 

 

850.000,00 
Dirhams 

1.500,00 
Dirhams 

(*) 

27/2013/GTC-
M10 

Réalisation des Travaux de 
Machinerie Scénique, 
Sonorisation, Vidéo, 
Éclairage Scénique du Projet 
du Grand Théâtre de 
Casablanca 

Mardi 26 
novembre 

2013 à 10h00 

1.500.000,00 
Dirhams 

1.500,00 
Dirhams 

(*) 

(*) Le paiement des frais des dossiers est effectué : 
- au compte bancaire de la société CASABLANCA AMENAGEMENT SA ouvert à la Banque Populaire Centre d’Affaires Espace Porte d’Anfa à 

Casablanca sous le RIB  n° 190780212119524101001451 (Code Swift : BCPOMAMC). 
- ou par chèque bancaire établi au nom de la société « CASABLANCA AMENAGEMENT SA ». 

 
Les dossiers des appels d’offres peuvent être retirés au bureau d’ordre de la Société à l’adresse indiquée ci-dessous 
moyennant le paiement des frais de dossier. Les Avis d’Appels d’Offres peuvent être téléchargés sur le portail des marchés 
publics (www.marchespublics.gov.ma). 

Le contenu et la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions du règlement de 
consultation de l’appel d’offres et aux articles 26 et 28 du décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007). 

Les candidats étrangers ne pouvant se déplacer au siège de la société doivent adresser à la Société une fiche signalétique 
ainsi que le justificatif de paiement des frais de dossier, par fax ou mail, afin qu'elle procède à la transmission du dossier 
complet de l’appel d’offre. 

Les dossiers des soumissionnaires doivent parvenir par courrier recommandé avec accusé de réception, ou déposés contre 
récépissé au bureau d’ordre de la Société, ou remis au Président de la Commission d’Appel d’Offres au début de la séance 
et avant l’ouverture des plis,  sous plis fermés et cachetés, à l'attention de : 
 

Monsieur le Directeur Général de CASABLANCA AMENAGEMENT SA 
4, rue Molière, 3ème étage,  

20 050 Casablanca 
Les plis reçus postérieurement à la date et heure ci-dessus ne seront pas admis. 

Pour toutes informations supplémentaires veuillez contacter 
CASABLANCA AMENAGEMENT SA 

Tél +212 (0) 522 36 06 47/ Fax +212 (0) 522 36 07 52 
  gtc@casa-amenagement.ma 

 

 


